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Éditorial


Ceux qui nous ressemblent


 


La situation en Syrie est dramatique. Sur le terrain tout d’abord, où l’on estime que le conflit a fait près de 300 000 victimes et déplacé des millions de Syriens. Catastrophique aussi pour les millions de migrants qui errent de par le monde (dont 10 000 enfants disparus en Europe). Terrible, car Daech, qui occupe une partie du territoire syrien, a procuré au terrorisme « spirituel » une cause, des armes et une base dans le monde. Tragique, car elle pousse les États démocratiques soit à se défausser en se retirant sur la pointe des pieds comme les États-Unis, soit à se refermer sur eux-mêmes en construisant des murs, soit à mettre de côté leurs valeurs au nom de la lutte antiterroriste. Scandaleuse enfin d’un point de vue moral, car elle accorde un avantage décisif à la barbarie contre la civilisation, à ceux qui ne répugnent pas à massacrer leurs populations, à les gazer et à bombarder les écoles contre ceux qui s’efforcent de respecter le droit.


L’État de barbarie et ses soutiens


Il ne s’agit plus en effet d’une guerre civile, mais d’une guerre internationale contre les civils. Pour qui connaît la Syrie, ce n’est pas nouveau (songeons au massacre de Hama en 1982, qui a fait plusieurs milliers de victimes dans l’indifférence générale). Michel Seurat l’avait écrit dans cette revue dès 1984. Retenu pendant des mois comme otage, il l’a payé en mourant en captivité, probablement, sans le moindre secours. Mais cet « État de barbarie1 », pour reprendre son expression, a trouvé un puissant renfort de la part de la Russie, dont l’intervention l’été dernier a changé la donne. Seuls les Russes semblent avoir aujourd’hui une vision, car les Américains se désengagent et les Européens sont empêtrés dans la crise des migrants et la lutte contre le terrorisme interne. Comme l’explique l’intellectuel syrien Salam Kawakibi, l’opposition syrienne « a en face le régime, en l’air les Russes et derrière Daech. Et les trois frappent2 ». La stratégie russe consiste à se débarrasser des rebelles pour retrouver les termes d’un conflit avec deux belligérants : d’un côté Daech, de l’autre le régime, et donc d’amener aussi bien les opposants que leurs parrains occidentaux à choisir le régime. Entre deux maux…


L’État syrien – ce qu’il en reste – et les Russes multiplient les bombardements de civils, notamment d’hôpitaux et d’écoles, dans le but de terroriser les populations et de les faire fuir. Ils accumulent ainsi les crimes de guerre sans aucune crainte d’avoir à rendre des comptes à la « communauté internationale » ou à leur propre ­opinion publique (il suffit de comparer ces exactions avec le bombardement par l’aviation américaine de l’hôpital de Kunduz en Afghanistan). C’est d’ailleurs là que réside leur plus grand avantage : selon ­l’expression de Camus, « ils tuent plus facilement que nous ». Cet avantage, propre à la barbarie, c’est également celui des terroristes par rapport à un État de droit empêtré dans ses procédures et l’obligation de se justifier.


L’État de droit à l’épreuve


Pour tenter de combiner impératif d’une lutte efficace et respect des principes, le gouvernement français a réagi sur deux fronts.


D’un côté, il propose d’inscrire la déchéance de la nationalité dans notre loi fondamentale, mesure qui n’a peut-être pas besoin de tant de solennité puisqu’elle existe déjà ! Et qui risque de surcroît de ne pas servir à grand-chose. Peu importe, réplique-t-on du côté de Matignon, parce qu’il s’agit d’une mesure symbolique. Mais le propre du symbolique n’est-il pas de réunir ? Or, outre que cette mesure divise autant la majorité que l’opposition, elle rassemble par l’exclusion de certains. Le gouvernement ne prend-il pas le problème à l’envers ? Fallait-il aborder la nationalité par son négatif, sa déchéance ? N’aurait-il pas mieux valu revoir ses conditions d’acquisition, sa cérémonialisation, son contenu ? Ce texte est plus inquiétant par ses sous-entendus que par ses attendus. La déchéance est l’opposé de la dignité : n’est-ce pas la dignité qui s’attache à la qualité de citoyen qui devrait être réhabilitée plutôt que de laisser entendre que seuls les uninationaux en sont pleinement dignes, en renvoyant implicitement à une identité française pré-politique ?


La réforme constitutionnelle a un second volet, qui concerne l’état d’urgence. Le projet vise à consacrer une forme de ­gouvernement plus expéditive, qui s’émancipe d’un certain nombre de garanties constitutionnelles. On peut tout d’abord se demander, comme pour la déchéance de nationalité, si c’est bien la peine de déranger le constituant pour cela, vu que cette loi existe déjà depuis soixante ans dans nos institutions. Mais, répond le gouvernement, on n’est pas certain qu’elle soit constitutionnelle, et donc, pour prévenir une éventuelle annulation, il vaut mieux changer la Constitution. Curieux raisonnement. N’est-il pas singulier de demander à la Constitution d’accueillir dans son dispositif des éléments qui en affaiblissent les garanties ? Elle doit énoncer des repères communs intangibles et ne pas laisser traîner dans ses dispositions « une arme chargée », pour reprendre l’expression du juge Jackson3.


Dans le même temps, le gouvernement prépare une réforme de la procédure pénale qui aura essentiellement pour but de contourner le juge judiciaire, de façon à laisser les mains libres à la police pour perquisitionner et assigner à domicile à sa guise. L’objectif affirmé est de lutter le plus efficacement contre le terrorisme, de la manière la plus opératoire et sans perdre de temps. Il faut distinguer, explique-t-on Place Beauvau, les mesures restrictives de liberté des mesures privatives de liberté. On appréciera la nuance.


Le gouvernement serait mieux inspiré de nous proposer une symbolique un peu plus instrumentale, qui serve effectivement à réunir une communauté politique ébranlée sur autre chose que l’exclusion de l’autre, et réciproquement de conférer à la raison instrumentale de la lutte contre le terrorisme une dimension symbolique plus forte. Il semble n’avoir pas compris que le terrorisme s’attaque moins au pouvoir qu’à l’autorité du politique : son traitement par le gouvernement réclame plus que jamais de tenir bon sur ce que Rousseau appelait « l’esprit de son institution ».


L’état de guerre, partout et tout le temps


Guerre du Vietnam, guerre d’Algérie, guerres des Balkans… sans parler bien sûr des deux guerres mondiales : chaque génération est structurée par la guerre, c’est-à-dire par une violence qu’elle n’a pas choisie mais à l’égard de laquelle elle doit prendre position. Notre revue change d’équipe au moment où une nouvelle guerre se dessine, mais une guerre qui n’a pas les formes de celles qui viennent d’être mentionnées : une guerre ubiquitaire, dont les fronts se trouvent autant dans les sables du désert syrien ou libyen que dans les couloirs de la Commission à Bruxelles ou dans nos banlieues, une guerre à la fois classique et non conventionnelle, qui se combat par des drones, des bombes et des réformes du Code de procédure pénale mais aussi en gagnant les cœurs, un état de violence qui témoigne d’un nouvel état du monde ; non pas une nouvelle guerre mondiale, mais un conflit global ou plutôt : une globalisation de la violence4. Un conflit tellement nouveau que nous hésitons à l’appeler « guerre », notamment pour ne pas nous accorder toutes les facilités que ce terme procure à l’égard du droit et de la politique.


Cette situation nous met en colère, mais nous ne savons comment la purger dans un tel contexte. Quels engagements en déduire pour qu’elle ne reste pas une vaine indignation ? D’autant que nous n’avons pas le monopole de la colère : les jeunes djihadistes sont en colère contre leur propre pays, les Russes aussi s’emportent5 contre le juge anglais qui accuse Poutine d’avoir assassiné Alexandre Litvinenko, sans parler du Fn qui fait son fonds de commerce de tous les mécontentements. Comme le montre ce numéro, toutes les colères ne se valent pas, mais dans cette nouvelle configuration, Daech, le Fn et Vladimir Poutine convergent finalement pour faire croire à un affrontement global entre les chiites et les sunnites, entre l’islam et la chrétienté, entre une Europe décadente et débauchée et une Russie rédemptrice.


Voilà notre moment historique, celui où les interventions extérieures sont intimement liées à la situation intérieure, où Vladimir Poutine menace l’Europe de l’extérieur sur le front ukrainien mais aussi sur le front syrien, en disposant de relais dans les partis anti-européens. Nous ne pouvons plus vivre et penser comme si une frontière étanche nous coupait encore des autres : « vivre ensemble dans un monde plein6 » nous oblige à côtoyer les barbares comme Poutine, Assad et Daech, et à nous situer par rapport à eux.


Titres d’innocence


Il nous revient d’écrire une autre histoire, de défendre une politique à hauteur d’hommes, qui accepte les causes imparfaites, la fragilité des institutions, l’insatisfaction chronique de vivre en démocratie. Pour cela, il faut relire Camus, qui accordait la place que l’on sait à la révolte, mais à une révolte qui ne tombe pas dans le piège d’alimenter le mal qu’elle prétend combattre. Relisons jusqu’au bout la citation déjà mentionnée tirée des Lettres à un ami allemand :


Pendant longtemps, ce fut votre immense avantage puisque vous tuez plus facilement que nous. Et jusqu’à la fin des temps, ce sera le bénéfice de ceux qui vous ressemblent. Mais jusqu’à la fin des temps, nous, qui ne vous ressemblons pas, aurons à témoigner pour que l’homme, par-dessus ses pires erreurs, reçoive sa justification et ses titres d’innocence7.


Les raisons de nos colères, aussi bien en Syrie qu’en France ou en Europe, c’est le sort réservé aux hommes, aux populations civiles, aux migrants, aux suspects ; mais c’est aussi l’arrogance ou la duplicité de nos politiques qui ne sont pas à la hauteur de l’événement. La réponse à cette mondialisation de la barbarie, c’est bien sûr de la combattre sur tous les fronts mais sans jamais perdre de vue pourquoi nous la combattons. Nous autres Français risquons d’oublier que parmi les acquis de la Révolution, le plus important peut-être, parce qu’il éclaire tous les autres, est la présomption d’innocence. À condition de ne pas la limiter à son sens technique et procédural, mais de lui donner toute sa résonance métaphysique et politique. Cette innocence de principe reconnue à tout homme présuppose non seulement l’égalité de tous devant la loi (et, devrions-nous dire, par la loi), mais aussi la dignité de chacun, son aptitude à déterminer sa vie politiquement et non pas à se borner à survivre à la faim, aux bombardements ou à l’enfer du voyage.


Esprit
Le 23 février 2016
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À PLUSIEURS VOIX


LES VILLES-REFUGES : DU PROCHE-ORIENT À L’EUROPE


À la mi-février, les négociations de Genève ont été interrompues – avant d’être reprises quelques jours plus tard – dès que les opposants au régime d’Assad ont appris que les avions russes pilonnaient Alep pour accélérer la prise de la ville par les troupes gouvernementales. Depuis, plus de 30 000 personnes remontent vers le nord de la Syrie, avant que l’axe est-ouest soit coupé par l’armée d’Assad, afin de rejoindre la frontière turque à la porte de la Paix (Bab el-Salamah), qui est à ce jour fermée et ne laisse passer que les blessés graves.


Quelques jours plus tard, un rapport des Nations unies issu d’une commission d’enquête accuse le régime syrien d’exterminer ses détenus et de pratiquer la torture sur une population en grande partie civile1. On peut y lire :


L’ampleur et la systématisation de ces pratiques sont sans commune mesure avec les crimes de guerre perpétrés par les groupes djihadistes Front Al-Nosra et par l’organisation État islamique (Ei) également coupables de crimes contre l’humanité.


Ces deux organisations terroristes infligent elles aussi à leurs prisonniers des sévices graves et recourent à des exécutions de masse des soldats gouvernementaux. Du côté de la violence perpétrée, la leçon est double : la barbarie est le fait d’un État comme des groupes terroristes ; « l’État de barbarie » syrien ne date pas d’hier. Par ailleurs, Poutine est un orfèvre de la destruction comme Assad, mais il peut détruire aussi bien des villes que des négociations2.


En Europe, les terroristes ont fait oublier les réfugiés politiques issus de ces zones de guerre, et ceux-ci ont eux-mêmes fait oublier les migrants économiques. Certes, on voit périodiquement des photos de groupes qui marchent sur les routes, et celles d’enfants noyés dont le corps gît sur les rivages grec ou italien… une série inhumaine et sans fin depuis le petit Aylan. Alors que l’Europe essaie, en tout cas Angela Merkel, qui multiplie les rencontres avec le président turc, de favoriser l’accueil des réfugiés en Turquie, il n’est pas inutile de rappeler que l’« urbicide » (la destruction des villes) est une vieille tradition des régimes tyranniques. C’est en 1982 que le régime de Damas – à l’époque de Hafez et non de Bachar – faisait disparaître, à coups de bulldozer, à Hama et à Homs des quartiers entiers habités par les islamistes de l’époque.


L’« urbicide », notion remise en avant durant la guerre en Yougoslavie par Bogdan Bogdanovic, l’ancien maire de Belgrade aujourd’hui disparu, est plus que jamais actuel. À l’époque, on vivait à l’heure de Sarajevo ou de Grozny, aujourd’hui on vit à l’heure d’Alep et de combien d’autres villes, assiégées et affamées par Daech comme par le régime. Née dans les déserts du Proche-Orient, là même où les villes sont saccagées, la tradition juive de la ville-refuge consiste à « devoir » accueillir celui qui a commis un crime involontairement dans le désert. « Accueillir un crime involontaire » : cette expression, qui ne concerne pas les réfugiés d’aujourd’hui, signifie d’abord que la ville a une dimension de justice et d’hospitalité. Si le porche de la justice se trouve à l’entrée de nombreuses villes anciennes au Proche-Orient (Irak et Syrie), c’est parce que le criminel (involontaire) doit pouvoir bénéficier d’un jugement pour échapper à la vengeance.


La ville-refuge est un espace d’urbanité qui rend possible un jugement juste, celui qui doit permettre d’échapper à la vengeance sanguinaire (celle dont parle le rapport de l’Onu). Qu’en est-il dans ce contexte de nos villes européennes qui se targuent (à tort) d’avoir inventé l’urbanité ? La mairesse de Barcelone récemment élue, Ada Colau, est en Europe l’une des rares politiques à avoir évoqué ce thème, que l’on trouve sous les plumes avisées d’Emmanuel Levinas, de Jacques Derrida ou de Daniel Payot, et repris par nombre d’associations.


La ville-refuge n’est pas seulement liée aux thèmes de l’hospitalité et de l’accueil, mais aussi à ceux de l’exil et de la sécurité. Une urbanité contemporaine dessine un territoire qui n’est pas ouvert à tous les vents du désert et qui associe l’hospitalité et la sécurité. L’accueil est lié à la sécurité : celui qui est accueilli peut bénéficier du jugement, mais celui qui accueille l’exilé doit lui assurer la sécurité (de peur, peut-être, que la vengeance ne pénètre au cœur de la ville). Assurer la sécurité est donc indissociable de l’hospitalité et du respect de l’exilé :


La loi de Moïse désigne des villes-refuges où le meurtrier involontaire se réfugie ou s’exile. Se réfugie ou s’exile : il y a les deux. Pour le meurtrier involontaire qui est aussi un meurtrier par imprudence, la ville-refuge est aussi un exil : une sanction. Sommes-nous assez conscients, assez éveillés, hommes déjà assez hommes ? Quoi qu’il en soit, il faut des villes-refuges3…


Mais il faut des villes-refuges pour ceux qui ne sont même pas des meurtriers involontaires et imprudents. L’Europe pourrait méditer ce thème de la ville-refuge né dans le désert du Proche-Orient, où sévissent la guerre et la terreur. Nos villes sécurisées sont moralement abattues par des attentats terroristes, à l’heure où celles du Proche-Orient disparaissent de la carte sous les armes des terroristes et des États terroristes locaux. Ici et là-bas, la ville-refuge pour répondre à l’urbicide.


P.-S. Mi-février, en dépit de l’annonce de la reprise des négociations, la région est devenue plus inflammable que jamais : les Turcs pilonnent désormais les zones kurdes à l’ouest et au nord-ouest d’Alep, les avions russes bombardent les groupes qui résistent aux forces gouvernementales (en épargnant Daech), et Assad annonce que son armée va reconquérir l’ensemble des territoires passés à l’ennemi, à commencer par la région de Deraa près de la frontière jordanienne.


Olivier Mongin
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TURQUIE : LA DÉRIVE AUTORITAIRE


La dérive autoritaire du pouvoir en Turquie est patente. Les raisons sont à la fois historiques, sociologiques et conjoncturelles. Mais la volonté de pouvoir sans contrôle, sans frein de Tayyip ­Erdoğan, au pouvoir en Turquie depuis treize ans, et son projet de réinstituer une société pieuse y est pour beaucoup. À sa demande, les journalistes Can Dündar et Erdem Gül, du plus vieux journal turc Cumhuriyet, sont en prison sous l’accusation d’espionnage et d’intelligence avec une organisation terroriste. Ils ont publié des documents qui prouvent des livraisons d’armes de guerre aux opposants syriens par les services secrets turcs. Trente-sept journalistes sont actuellement sous les verrous et un nombre plus important sans emploi à cause des pressions exercées par le chef de l’État ou par son entourage sur les patrons de presse. Des universitaires, signataires d’une pétition appelant le retour au processus de paix dans le problème kurde et l’arrêt des violences disproportionnées des forces de l’ordre contre les rebelles dans quelques villes, sont pourchassés, toujours à la demande d’Erdoğan, par leur université et par les procureurs. Environ 1 300 procès en pénal sont ouverts pour injure au chef de l’État depuis son élection en août 2014. Toutes les chaînes de télévision diffusent intégralement son moindre discours et il en fait au moins un par jour.


Bien que la Constitution en vigueur définisse un régime parlementaire en Turquie, Tayyip Erdoğan se comporte comme le chef d’un régime présidentiel en se revendiquant de la nouvelle légitimité acquise par son élection au suffrage universel, une première dans l’histoire de la République, et réclame l’adaptation de la Constitution à cet état de fait. Son but : instaurer « un régime présidentiel de type turc, conforme aux traditions politiques en vigueur depuis mille ans ». Plus concrètement, un régime hyper-présidentiel alla turca, sans fédéralisme ni décentralisation, marqué non par la séparation des pouvoirs mais par leur « harmonie » sous le commandement du chef de l’État. Parce que la Turquie doit aller vite, dit-il, et le contrôle par les urnes tous les quatre ou cinq ans est amplement suffisant pour satisfaire les principes démocratiques. Une sorte de sultanat républicain plébiscitaire, retrouvant les traditions des premières décennies de la république kémaliste.


Les pratiques actuelles du pouvoir, avec la transformation du Parti de la justice et du développement (Akp) en une machine politique personnelle soumise aux projets de son « Père fondateur » et la suspension de plus en plus fréquente de l’État de droit, donnent un arrière-goût de ce que pourrait être l’harmonie des pouvoirs réunis dans les mains d’un caudillo alla turca. Aujourd’hui, la lutte contre la terreur est devenue un terme générique ciblant aussi bien l’État islamique, les groupuscules d’extrême gauche, le Pkk (Parti des travailleurs du Kurdistan), qui mène une lutte armée pour la reconnaissance des droits des Kurdes et une autonomie régionale, et la communauté dirigée par Fethullah Gülen. Cette confrérie sunnite, comparable dans son projet et son organisation à l’Opus Dei, ancien très proche allié d’Erdoğan, notamment comme brise-glace de sa politique extérieure et dans sa lutte pour contrôler l’État et mater l’armée et les ténors de l’opposition nationaliste-laïciste par des procès largement truqués, est devenue aujourd’hui l’ennemi public numéro un. La confrérie est accusée d’avoir créé un « État parallèle » et d’avoir fomenté un coup d’État en lançant des inculpations pour corruption contre des proches de Tayyip Erdoğan et de quelques ministres en décembre 2014. Les membres réels ou présumés de la confrérie, policiers, juges, hommes d’affaires, journalistes sont poursuivis, incarcérés, licenciés, leurs biens séquestrés.


Plus généralement, l’« ennemi intérieur » est redevenu une accusation politique courante proférée par les fidèles d’Erdoğan et par lui-même, comme du temps des juntes militaires. Mais le dosage est plus subtil. Toutes les contestations et les critiques ne sont pas systématiquement poursuivies ou persécutées, mais toutes peuvent l’être à chaque moment au gré de l’humeur ou des manœuvres du puissant. À côté de la pression exercée par le haut, travaille aussi la pression du conformisme conservateur dans de larges pans de la société. La Turquie n’est pas (encore ?) une dictature, mais l’État de droit y est bien aléatoire et le régime de plus en plus autoritaire.


Diviser pour régner


On constate des dérives autoritaires similaires ailleurs, par exemple en Pologne ou en Hongrie, mais en Turquie elles se manifestent avec bien plus de violence et de répression. Non seulement une insurrection armée kurde perdure dans le pays depuis trente ans et des affrontements d’une extrême violence ont repris depuis l’été dernier, mais la société turque est aussi fortement clivée et vit la compétition politique comme la prolongation d’une quasi-guerre civile. En effet, les taux de participation très élevés aux élections reflètent la vitalité politique de la société turque mais ils sont aussi l’expression d’une Kulturkampf à plusieurs dimensions. Les fractures en termes de Turc et de Kurde, de sunnite et d’alévite, de laïc et de musulman, de moderniste et de traditionaliste se superposent et chaque camp voit dans l’autre une menace proche et bien identifiée contre son identité, son mode de vie et ses droits. Ces clivages identitaires subsument les oppositions en termes socio-économiques. Ce mille-feuille de clivages sociaux est une aubaine pour Tayyip Erdoğan et pour les conservateurs-nationalistes. Ils se retrouvent naturellement du côté de la majorité sociologique dans chacune de ces couches.


Le centre de gravité politique et sociologique de la Turquie étant largement situé à droite, dans un conservatisme musulman mâtiné de nationalisme, la stratégie de rassemblement de Tayyip Erdoğan consiste surtout à accentuer ces lignes de fractures qui travaillent depuis plus d’un siècle. Pour pouvoir retrouver la majorité perdue lors des élections du 7 juin 2015, Tayyip Erdoğan n’a pas hésité à utiliser la carte du chaos (le bilan humain a été d’environ 600 morts), de criminaliser son adversaire politique principal, le Parti démocratique des peuples (Hdp, prokurde) dont la réussite aux urnes lui avait coûté la majorité parlementaire et de demander aux électeurs d’aller une seconde fois aux urnes pour choisir entre lui et le chaos. Il faut reconnaître que cette stratégie a donné le résultat escompté le 1er novembre.


La dynamique sociopolitique qui meut le pouvoir de Tayyip Erdoğan est bâtie sur un paradoxe : elle doit à la fois produire de la tension sociale identitaire, être le porte-parole des frustrations sociales et des peurs historiques refoulées et être en même temps le garant de la stabilité économique et politique et le porteur d’un projet de grandeur. Une équation difficile à résoudre quand les ressources de la croissance s’épuisent, que les échecs de la politique extérieure se cumulent et que Tayyip Erdoğan devient la brebis galeuse de l’opinion publique internationale. Or pour Tayyip Erdoğan et son entourage, il n’y a plus d’alternative que de rester au pouvoir. D’où le risque croissant d’enlisement de la Turquie dans une spirale de violence et de répression qui ne peut qu’aggraver ses clivages historiques et saper encore plus son unité sociale. Tayyip Erdoğan est désormais devenu le principal facteur d’instabilité de la Turquie.


Ahmet Insel4
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	. A récemment publié la Nouvelle Turquie d’Erdoğan. Du rêve démocratique à la dérive autoritaire, Paris, La Découverte, 2015.














LA DIPLOMATIE AMÉRICAINE FACE AU DRAME SYRIEN


La situation au Moyen-Orient pèsera lourdement sur le bilan de la présidence Obama. Or l’instabilité en Irak et la guerre civile en Syrie semblent s’aggraver de jour en jour. En Syrie on compte déjà plus de 260 000 victimes, entre la répression brutale menée par le président Bachar el-Assad et le développement de l’État islamique (Ei), entré dans le pays depuis l’Irak à partir de 2012.


Les États-Unis peuvent-ils être tenus responsables de la situation ? Les acteurs locaux ne se déchirent-ils pas entre eux de leur propre chef, depuis 2011 ? Peut-on reprocher à Obama d’avoir misé sur un accord avec l’Iran, seul capable de modifier à long terme les équilibres régionaux ? Le problème tient en réalité à une incohérence importante dans la position américaine : depuis 2011, l’administration Obama exige le départ du dictateur Bachar el-Assad comme préalable à tout règlement politique du conflit – mais elle refuse dans le même temps d’engager des actions concrètes contre le régime de Damas.


La prudence américaine est peut-être justifiée. Les États-Unis n’ont pas d’intérêts stratégiques prioritaires à défendre en Syrie. Après dix ans de guerre en Irak et en Afghanistan, les inconvénients d’une intervention américaine sont connus – l’opinion américaine, notamment, s’y oppose clairement. Les acteurs sur le terrain semblent incompréhensibles et peu fiables, laissant présager une situation troublée si la Syrie venait à être débarrassée de son dictateur. L’administration argue enfin qu’elle ne dispose pas d’un mandat juridique pour attaquer le président syrien.


Ainsi, malgré les avis contraires de ses conseillers, dont la secrétaire d’État de l’époque Hillary Clinton, le Président s’est opposé avec constance à l’idée d’armer les rebelles modérés (l’échec d’un programme d’entraînement a été révélé fin 2015). L’envoi de troupes au sol n’a jamais été à l’ordre du jour.


La reculade d’août 2013 illustre parfaitement cette attitude. En renonçant à frapper le régime syrien bien que ce dernier ait franchi la fameuse « ligne rouge » en déversant des armes chimiques sur sa propre population, Obama a donné un signal de faiblesse désastreux. L’éditorialiste Roger Cohen dénonce ainsi une décision « honteuse » de l’administration Obama (“America’s Syrian Shame”, New York Times, 9 février). Car cette réticence à agir a permis à d’autres puissances, au premier rang desquelles la Russie, de prendre la main sur le terrain.


En revanche, par les menaces directes qu’il profère, les décapitations et attentats qu’il a perpétrés contre des Américains, l’Ei fournit aux États-Unis la justification de la légitime défense pour mener une action militaire. Depuis l’été 2014, les États-Unis ont ainsi pris la tête d’une coalition qui mène des frappes aériennes contre l’organisation terroriste. Le prochain budget fédéral, soumis au Congrès le 9 février 2016, prévoit 7,5 milliards de dollars pour la lutte contre l’Ei.


Tel est le contexte dans lequel a démarré à Genève la troisième conférence pour la paix en Syrie. Après Genève 1 en juin 2012 et Genève 2 début 2014, le nouveau tour a déjà été interrompu et doit reprendre fin février. Genève 3 a pour avantage de s’appuyer sur la résolution 2254 de l’Onu et sur un Haut Comité des négociations (Hcn) composé des factions de l’opposition modérée, tous deux datant de décembre 2015.


Mais alors que la conférence débute, la Russie a lancé une offensive très violente sur les quartiers d’Alep encore tenus par les forces rebelles. Entrée dans le conflit en septembre 2015, officiellement pour attaquer elle aussi l’Ei, la Russie a mené un nombre élevé de frappes aériennes contre l’opposition modérée, dans une logique transparente de soutien au régime du président Assad. Les populations civiles d’Alep et d’autres zones de violence sont jetées sur les routes et massées à la frontière avec la Turquie.


Deux visions de la sortie de crise en Syrie s’affrontent aujourd’hui. Soit le départ du président Assad reste une priorité, pour des raisons avant tout morales. C’est la position qu’ont adoptée les États-Unis dès l’origine du conflit, partant du principe qu’un chef d’État qui assassine son propre peuple a perdu toute légitimité. Cette attitude peut se trouver renforcée par l’idée plus pragmatique que seul son départ permettrait aux forces modérées de s’organiser pour lutter contre l’Ei. C’est la position que défend Hillary Clinton, comme elle s’en est expliquée dans un discours au Saban Forum de la Brookings Institution en décembre 2015.


Le gouvernement de Vladimir Poutine fait une autre lecture du conflit. Pour lui, les dictateurs maintiennent leur pays dans la stabilité. Les conséquences du départ de Saddam Hussein en Irak ou de Kadhafi en Libye en sont la preuve. Ainsi, seul Assad serait à même de lutter efficacement contre l’Ei. La Russie s’attache donc depuis septembre dernier à le remettre en selle, écrasant au passage l’opposition modérée. Cette dernière n’est qu’une victime collatérale. On a beau s’en alarmer à l’Ouest, le président russe profite de l’occasion pour adresser au passage un avertissement aux opposants démocrates dans son propre pays.


C’est cette politique que la Russie met en œuvre avec autant de détermination que de cynisme, entraînant au passage les pays voisins, la Turquie notamment, dans la tourmente. Les États-Unis, médusés, n’ont réagi que par des remontrances diplomatiques. Le risque d’escalade avec la Russie est la première explication à cette réserve, comme en témoigne un incident rapporté par la journaliste Anne Barnard (“Syrian Opposition Groups Sense U.S. Support Fading”, New York Times, 9 février). Lors d’un cocktail organisé à l’issue d’une conférence des donateurs pour la Syrie à Londres début février, John Kerry a été pris à partie par des membres d’Ong syriennes. Ces derniers lui ont vivement reproché de ne pas exercer plus de pression sur la Russie pour faire cesser les attaques sur les civils. Le secrétaire d’État aurait fini par s’exclamer : « Que voulez-vous que je fasse, la guerre à la Russie ? » C’est bien la peur d’un affrontement direct avec Moscou qui paralyse les États-Unis. Tenir bon face à la menace, c’est pourtant ce qu’avait su faire le président Kennedy pendant la crise de Cuba en 1962.


D’autres sources n’hésitent pas à conclure à un ralliement discret des États-Unis à la position russe. Les attaques terroristes menées par l’Ei en France et sur le sol américain à San Bernardino, en décembre 2015, en montrant que les populations occidentales sont elles aussi menacées, auraient changé la donne. La priorité pour les États-Unis serait désormais de stabiliser à tout prix le terrain syrien en concentrant tous les efforts sur la lutte contre l’Ei. L’exigence de démocratie pour la Syrie serait passée au second plan à Washington.


Enfin, si l’on écoute le secrétaire d’État John Kerry, très actif dans les discussions de Genève, l’objectif des États-Unis est de gérer au plus vite l’urgence humanitaire sur le terrain. Ce qui expliquerait la nécessité de négocier à tout prix un cessez-le-feu avec la Russie. Une justification qui vient d’ailleurs compléter les hypothèses précédentes.


Le conflit syrien est en train de bouleverser les équilibres bien au-delà de la région. Il permet d’abord à une Russie agressive de revenir sur le devant de la scène internationale. Pour sa part, l’Europe s’enfonce : l’afflux de réfugiés accroît la pression sur les accords de ­Schengen, et vient s’ajouter à la crise de l’euro comme révélateur des dissensions qui menacent les fondements même de l’Union. Après l’interventionnisme de Bush, la prudence d’Obama apparaît à son tour comme un facteur de désordre au Moyen-Orient. Est-il seulement possible pour les États-Unis d’y mener une bonne politique ? Le prochain locataire de la Maison-Blanche devra fournir sa propre réponse.


Laurence Nardon











VENT D’AIR FRAIS SUR LE NEW HAMPSHIRE


Le triomphe de Bernie Sanders à la primaire démocrate du New Hampshire de 2016 est un coup de tonnerre. Remportée avec plus de vingt points d’avance sur la machine Clinton, cette victoire, la plus éclatante d’un candidat non sortant depuis Kennedy en 1960, est sans doute historique, à commencer par le fait que Sanders est le premier candidat non chrétien à remporter la primaire d’un État. Mais la véritable révolution en germe dans cette belle victoire d’un septuagénaire juif échevelé de Nouvelle-Angleterre au fort accent de Brooklyn, qui semble tout droit sorti d’un film de Frank Capra, c’est le triomphe symbolique d’une gauche civique d’un genre nouveau. Sanders vient en effet secouer la gauche sociétale des baby-boomers, cette gauche dite de la « minorité civilisée » et du mépris de l’Américain moyen, passée sans aucun scrupule de l’activisme militant des années 1960 aux discours à huis clos rémunérés plusieurs centaines de milliers de dollars par Goldman Sachs. Ces « libéraux » au sens américain du terme, nous dit David Graeber,


déclarent partager les idées des mouvements radicaux – la démocratie, l’égalité, la liberté – mais ils sont parvenus à se convaincre que ces idéaux sont en fin de compte inatteignables [et qu’ils] ne sont pas complètement vendus puisque leurs anciens rêves révolutionnaires étaient irréalistes, et qu’au fond, combattre pour l’avortement et le mariage homosexuel est aussi radical qu’on peut l’être de façon réaliste5.


Ces « libéraux », poursuit Graeber, perçoivent désormais toute personne déterminée à construire un monde sur des principes authentiquement démocratiques comme une sorte de « péril moral ».


Ce mardi 9 février 2016, les électeurs démocrates du New Hampshire ont dit toute leur exaspération vis-à-vis de cette gauche paresseuse, jargonnante et bureaucratique qui voudrait leur faire croire que le progressisme consiste à traquer les signes de discrimination dans toute forme de discours et à s’attaquer à l’épineux problème de savoir s’il faut des toilettes neutres pour les transsexuels sur les lieux de travail… quand il n’y a plus de travail. Ayant trouvé du plus mauvais goût la sortie dédaigneuse d’Hillary Clinton lors du dernier débat avant la primaire (elle accusait Sanders d’utiliser des manœuvres rhétoriques malveillantes – sous-entendu : sexistes – en faisant d’elle une candidate de l’establishment au motif qu’elle dépend de soutiens de Wall Street), les électeurs n’ont pas davantage apprécié son syllogisme selon lequel elle ne peut pas être la représentante de l’establishment… puisqu’elle est une femme ! Puis, dans un grand moment de cuistrerie, Madeleine Albright a promis une place en enfer aux jeunes femmes qui ne soutiendraient pas Hillary, et la journaliste Gloria Steinem a affirmé que les jeunes femmes qui soutiennent Sanders ne le font que dans l’espoir de coucher avec les nombreux jeunes hommes qui l’ont rallié. En somme, le message adressé par le clan Clinton est clair : « La présidence nous revient de droit, et cette fois-ci, personne ne nous en privera ! » Et il y avait quelque chose de réjouissant à entendre ces jeunes supportrices de Sanders dire que l’élection d’une femme à la Maison-Blanche leur semble acquise à brève échéance. Seulement, le genre du candidat ne représente pas pour elles un substitut à la confiance qu’on peut placer en la personne du candidat.


Contre l’injonction à rentrer dans le rang de la radicalité convenue, les électeurs démocrates de Nouvelle-Angleterre ont clairement signifié que l’espace civique, c’est-à-dire la possibilité de vivre sous l’empire d’une loi commune garantie par des institutions représentatives, n’est pas peu de chose pour eux. Sanders l’a très bien compris, qui a su prendre le relais du mouvement Occupy, disant en substance que combattre le rôle de l’argent en politique est l’incarnation même du réformisme partout dans le monde, et que dès lors, il est inconcevable que la corruption de la vie politique soit devenue un tabou dans la nation emblématique de ce combat. Ainsi, soutenu par la totalité de ce qu’on peut appeler la gauche civique américaine, à l’image de Zephyr Teachout, candidate à la Chambre des représentants dans l’État de New York et auteur d’un remarquable Corruption in America, Sanders vient rien de moins que de replacer l’intégrité du gouvernement au cœur des débats de l’élection présidentielle de 2016. Paradoxalement, c’est aussi une des raisons de l’engouement pour Trump, qui a interdit à tous les super Pacs6 d’associer son nom à leurs activités car il ne veut pas brouiller son message de campagne : lui seul parviendra à changer Washington parce qu’il ne dépend financièrement de personne.


Signe que le civisme touche les cœurs américains, des représentants importants des minorités commencent à rallier Sanders, à l’image d’Harry Belafonte et de Ta-Nehisi Coates, auteur d’essais à succès et chef de file d’une pensée noire très inspirée par James Baldwin, alors qu’Hillary vient sans surprise d’obtenir un soutien rédigé en langue de bois de la part du Congressional Black Caucus, sorte d’amicale des leaders noirs corrompus. Et lorsqu’il rappelle que Bill Clinton a présidé à la plus forte augmentation de l’histoire du nombre de détenus dans les prisons américaines de l’histoire, Coates ouvre la boîte de Pandore du principal facteur d’inévitabilité de la candidature Clinton, qui est la nostalgie de l’atmosphère d’insouciance des deux mandats de son mari. Rappelons que cette présidence, plus que toute autre, a été marquée du sceau de la ­dérégulation financière et qu’avec la nouvelle séquence de crise qui s’installe, un réexamen sérieux du bilan de la première présidence Clinton pourrait s’avérer catastrophique pour Hillary Clinton.


Renaud Beauchard
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	. David Graeber, Comme si nous étions déjà libres, Montréal, Lux, 2014.
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	. Pac : political action committee. Ces comités indépendants lèvent des fonds pour financer des campagnes de communication politique.














LA CAPTURE D’EL CHAPO


Le 8 janvier 2016, Joaquín Guzmán Loera, dit El Chapo, était arrêté par l’infanterie de marine mexicaine dans l’État du Sinaloa. Chef du cartel de Sinaloa, Guzmán est à l’évidence l’un des narco­trafiquants les plus puissants si ce n’est le plus important du pays, et il était l’un des criminels les plus recherchés au Mexique comme aux États-Unis, où le Drug Enforcement Administration (Dea) l’avait qualifié de « Ben Laden » du narcotrafic7. Son arrestation revêt une importance capitale pour le président du Mexique. Discrédité par son incapacité à mettre un frein à la spirale de violence que connaît le Mexique depuis le milieu des années 2000 – pensons aux 43 élèves instituteurs enlevés à Iguala en septembre 2014 – et empêtré dans des affaires de corruption, Peña Nieto avait de surcroît été ridiculisé par la fuite du Chapo d’une prison de haute sécurité à la veille d’une visite officielle en France le 14 juillet 2015.


Cette arrestation a fait la une des journaux et des réseaux sociaux au Mexique, mais aussi celles des grands médias inter­nationaux. Et elle a été d’autant plus commentée que quelques jours plus tard, le comédien nord-américain Sean Penn révélait dans un article de Rolling Stone8 comment il avait, accompagné de l’actrice ­mexicano-américaine Kate del Castillo, rendu visite à Guzmán Loera en cavale dans le Sinaloa, pour préparer avec lui le tournage d’un film biographique. Un fait divers très révélateur de la situation politique mexicaine comme de ses interférences avec le reste du monde.


Partons des déclarations du président mexicain lors de l’arrestation de Guzmán Loera et de la photo de celle-ci. Le trafiquant y est pris de face, en maillot de corps, les bras menottés, avec une photo de pin-up à l’arrière-plan. La conférence de presse et le tweet présidentiel annonçant la capture du Chapo ont été immédiatement suivis par la diffusion d’une photo retouchée de l’arrestation qui a fait le tour des réseaux sociaux. La pin-up inconnue y est remplacée par une image de l’épouse du président, l’actrice de telenovela Angélica Rivera, elle-même mêlée à un scandale de trafic d’influence impliquant l’une des plus grandes compagnies de travaux publics du pays. C’est dire si le président est loin d’avoir retrouvé sa popularité après ce succès policier.
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